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CAFE DE BRANTES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 19/12/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
CAFE DE BRANTES
Siège social : 938 Chemin de brantes 84700 SORGUES
Capital : 1000 €
Objet social : Café pizzeria petit déjeuner
Président : M ABOULGHAZI Rachid demeurant Cité Establet Route d’Entraigues 84700 SORGUES élu
pour une durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


25 mars 2026 |

Ecrit par le 25 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/65/   2/17

DP HOLDING

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à BOLLENE (Vaucluse) du 21/12/2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
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Dénomination : DP Holding.
Siège : 1445 Avenue du Comtat, 84500 BOLLENE.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 1 170 000 euros.
Objet :  –  La prise de participation ou d’intérêts dans toutes sociétés ou entreprises commerciales,
industrielles, financières, mobilières ou immobilières, l’assistance technique, financière, commerciale,
administrative à de telles sociétés ou entreprises.
– La gestion et l’administration tant activement que passivement, de tous biens et droits de toute nature,
provenant soit d’apports, soit d’acquisitions, de quelque manière que ce soit, ainsi que la réalisation de
ces mêmes biens et droits.
– L’animation des sociétés et entreprises au sein desquelles la société détient des participations ou
intérêts.
– Toutes activités ayant trait à des prestations deservices en matière de stratégie et développement,
financière, administrative, comptable, commerciale ou connexes à ces domaines au profit des sociétés et
groupement qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-16 du Code de commerce, et, plus généralement
toutes activités de conseils.
– La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou  établissements  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
–  Et  généralement,  toutes  opérations  financières,  commerciales,  industrielles,  civiles,  mobilières  et
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets spécifiés ou à tout
autre objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Pierry DI DIO, demeurant 350 Chemin Paul Manivet, 84500 BOLLENE.
Directeur général : Madame Muriel TRAVEL, demeurant 30 Chemin Paul Manivet, 84500 BOLLENE.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
Pierry DI DIO
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ADEM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

ADEM
Société à responsabilité limitée

au capital de 47 158 euros
Siège social : 228 chemin des Bouts de Vigne

84300 CAVAILLON
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Cavaillon du 21 décembre 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : ADEM
Siège social : 228 chemin des Bouts de Vigne, 84300 CAVAILLON
Objet  social  :  Frigoriste.  Installation,  dépannage  et  réparation  de  chambres  froides  pour  les
professionnels. Réparation et dépannage de matériel hôtelier
Installation, dépannage et réparation de climatisations pour les particuliers.
Réparation et dépannage d’appareils électroménagers et d’équipements pour la maison et le jardin.
Durée de la Société : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 47 158 euros
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Gérance : Monsieur Eric MAILLET, demeurant 228 chemin des Bouts de Vigne 84300 CAVAILLON,
assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
Pour avis
La Gérance

 

MTI JPR VAP

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 19/12/2023 à ISLE SUR LA SORGUE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : MTI JPR VAP
Siège : 151 Route d’Apt 84800 ISLE SUR LA SORGUE
Durée : 99 années
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Capital : 1000€
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : SARL MTI GERANCE, Au K de 500 euros, Siège social : 25 Impasse François Marie Arouet
84200 CARPENTRAS, représentée par Mme Sabrina MTIRECH, immatriculé au 898 420 203 R.C.S.
Avignon
DG : SASU JPR VAPE HOLDING, Au K de 2 317 467 €, Siège social : Zone D’Activité Prato 1 68 Allée des
Alpilles 84210 PERNES-LES-FONTAINES, représentée par M. Jean-Philippe RIERA, immatriculé au 879
559 060 R.C.S. AVIGNON
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

GILLES ET FILS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

29 Boulevard Gabriel Péri – BP 123 26103 ROMANS SUR ISERE CEDEX
5, Place de la République 26000 VALENCE

www.follet-rivoire-avocats.com
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seings privés en date à BONNIEUX du 22 décembre 2023, il a été constitué une société
par actions simplifiée régie  notamment par  les  articles  L 227-1 à  20 et  L  244-1 à  4  du Code de
Commerce, dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : GILLES ET FILS
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 2 Rue Lucien Blanc 84480 BONNIEUX
OBJET SOCIAL : L’activité de restauration, bar, café, débit de boissons, ainsi que la vente sur place et à
emporter de plats cuisinés, traiteur ; L’organisation de soirées à thèmes, bar musical et d’ambiance ; La
location de salle pour tous évènements festifs (mariages, anniversaires, etc…) ; Toutes activités annexes
ou connexes, telles que la vente de produits régionaux, épicerie fine et autres métiers de bouche ;
DUREE : 99 années à compter de l’immatriculation de la société au RCS
APPORTS EN NUMERAIRE : 20 000 € formant le capital social.
CAPITAL SOCIAL : divisé en 2 000 actions de 10 € de nominal.
PRESIDENT : La Société JA PARTICIPATION , SAS au capital de 1 00 € dont le siège social se situe 8
Impasse Jean Girard 26130 ST PAUL TROIS CHATEAUX
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur Frank Olivier TROMBETTA demeurant à 27 Chemin des Plans
84600 GRILLON
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DE VOTE :  Tout
actionnaire a le droit d’assister aux décisions collectives par lui-même ou par mandataire.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Toute transmission à titre onéreux
ou gratuit de titres de la société est soumise à l’agrément préalable des actionnaires.
Toutefois, sont libres les mutations au profit d’une société constituée ou à constituer par un associé quel
qu’il soit, dès lors que ce dernier en est majoritaire et en assure la direction.
L’agrément est donné à la majorité des trois-quarts au moins des actions.
En cas de refus d’agrément, un droit de préemption est conféré aux actionnaires.
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La société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Pour avis, la Sté JA PARTICIPATION
Présidente

 

L’ATELIER BARBER SHOP

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP en  date  à  MONTFAVET du  10/11/2023,  il  a  été  constitué  une  société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : L’ATELIER BARBER SHOP
Siège : 557 avenue des Vertes Rives 84140 MONTFAVET
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Salon de coiffure, barbier
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Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Sellam MONAIM demeurant 4 rue de la Meyne 84000 AVIGNON.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

KASBA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 19/12/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
KASBA
Siège social : 5 Square des Grands musiciens 84000 AVIGNON
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Capital : 1000 €
Objet social : Restauration ( sans alcool)
Président : M KADDOURI Hamed demeurant 5 Square des Grands musiciens 84000 AVIGNON élu pour
une durée Illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

FAST PIZZA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 20/12/2023, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : FAST PIZZA
Siège : 32 avenue Saint Ruf 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


25 mars 2026 |

Ecrit par le 25 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/65/   11/17

Capital : 1 000 euros
Objet : Pizzeria, snack, à consommer sur place ou à emporter, sans vente de boissons alcoolisées.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Mohamed BOUZIANE demeurant 67 bis avenue Saint Ruf 84000 AVIGNON.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

ASBAY BATIMENT
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 20/12/2023 il a été constitué une SASU dénommée :
ASBAY BATIMENT
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 329 RUE DES LAURIERS ROSES-84310 MORIERES LES AVIGNON
Objet  :  Tous  travaux  de  maçonnerie  générale,  plâtrerie  ,isolation,  doublage,  carrelage,  peinture,
revêtement sols et murs, pose parquet, Rénovation énergétique.
Président : M.ASLAN BAYRAM demeurant 329 RUE DES LAURIERS ROSES -84310 MORIERES LES
AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

SELARL CLAUDIA MARIN
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à AVIGNON du 19 décembre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société d’exercice Libérale à responsabilité limitée de chirurgiens-dentistes
Dénomination sociale : SELARL Claudia MARIN
Siège social : 36, Rue François 1er, 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Objet social : La Société a pour objet l’exercice de la profession de chirurgien-dentiste. Elle ne peut
accomplir les actes de cette profession que par l’intermédiaire d’un de ses membres ayant qualité pour
l’exercer. Elle peut réaliser toutes opérations civiles, financières, immobilières ou mobilières légalement
autorisées, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social, de nature à favoriser son
activité, sous la condition formelle que ces opérations soient conformes aux dispositions législatives ou
réglementaires régissant l’exercice de la profession de chirurgien-dentiste.
Gérante : Mme Claudia MARIN demeurant 420, Rue des Provençales, 84000 AVIGNON.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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LA BAGUETTE ARTISANALE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 19/12/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
LA BAGUETTE ARTISANALE
Siège social : 27 avenue du roi soleil 84000 AVIGNON
Capital : 2000 €
Objet social : Pains chaud, patisserie, snacking
Président : M BOUTA Yassine demeurant 27 avenue du roi soleil 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

LA PETITE MAISON EN PIERRES DE
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VEDENE EN PROVENCE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDÈNE (Vcl) 260 av. de la Fonderie, le 12
décembre 2023, il  a été constituée une société civile immobilière dénommée La petite maison en
pierres de Vedène en Provence, dont le siège est à VEDENE (84270) 270 Av. de St Gens.
Objet  :  acquisition,  apport,  propriété,  mise  en  valeur,  transformation,  construction,  aménagement,
administration, location et vente de tous biens et droits immobiliers mobilier.
Durée : 99 ans
Capital social : TROIS MILLE QUATRE CENTS EUROS (3 400,00 EUR) apporté à hauteur de 680€ par
chaque associés, à savoir : Béatrice LOMBARD, Jean-Claude HUMBERT, Nicolas HUMBERT, Romain
HUMBERT et Charlotte HUMBERT demeurant tous à VEDENE (84270) 270 Av. de St Gens.
Toutes les cessions de parts sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérants  :  Messieurs  Jean-Claude  HUMBERT,  Romain  HUMBERT,  Nicolas  HUMBERT  et  Madame
Béatrice LOMBARD demeurant tous à VEDENE (84270) 270 Av. de St Gens.
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La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
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